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DÉCISION N° DEC_2023_0019 
APPROBATION DE LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE L

ASSOCIATION L ART SOUS LA LUNE ET LA VILLE DE RIVE-DE-GIER

 Le Maire de la ville de Rive de Gier,
• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122.22.
•  Vu la délibération  du conseil  municipal  n°DEL-2020-088 du  23  septembre 2020 autorisant  la
délégation de pouvoir au Maire des attributions prévues à l’article L2122-22 sus-visé.

Considérant la proposition de convention de prestation de services présentée par l’association l’Art
sous la Lune, pour un projet d’action culturelle intitulé « L’Odyssée des femmes » qui trouvera son
aboutissement le  10 mars 2023 à la Médiathèque Louis Aragon, dans le cadre de l’action culturelle
communale,

DÉCIDE
Article 1 : d’approuver la convention de prestation de services passée avec l’association L’art sous
la lune, 567 route de Saint Didier, Saint Maurice sur Dargoire - 69440 Chabanière, pour un montant
net de 4661,70€ (quatre mille six cent soixante et un euros et soixante dix cents). 
Article 2 : dit qu’il sera fait face à la dépense au moyen des crédits inscrits au budget de l’année
considérée
Article  3 :  conformément  aux  dispositions  prévues  par  l'article  R  421-5  du  code  de  justice
administrative, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou publication, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de
Lyon  ou  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyen"  accessible  par  le  site  internet
"www.telerecours.fr". La présente décision peut aussi faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
son auteur dans un délai  de deux mois  à compter de sa  notification ou publication.  Le recours
contentieux peut alors être engagé dans un délai de 2 mois à compter, soit de la décision explicite de
rejet du recours gracieux, soit de la décision implicite de la présente décision.
Article 4 : le Directeur général des services et le Trésorier principal sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de cette décision, dont ampliation sera transmise à Madame la Préfète de la
Loire.

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 
Vincent BONY

#signature#
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